
Magaz ine16
Lundi 19 Février 2018

Au-delà de cette mission, la
structure, créée en 2010,
traduit la volonté du prési-
dent de la République de
s'engager dans la lutte
contre le dérèglement cli-
matique et la préservation
de l'environnement. A
l'échelle internationale,
l'AGSSN est chargée de
l’application des traités si-
gnés par le Gabon avec
l’Agence internationale de
l’énergie atomique (AIEA)
dont notre pays est mem-
bre depuis 1964.

CE n'est plus un secretpour personne, le prési-dent de la République, AliBongo Ondimba est engagédans la lutte contre le dérè-glement climatique. Trèsdéterminé, il ne manquepresque jamais l'occasionde porter à la face dumonde la voix du Gabon etde l'Afrique sur une ques-tion aussi préoccupanteque celle de la protectionde l'environnement et de laguerre contre des pra-

tiques qui mettent en dan-ger la planète.En avril 2016, le déplace-ment aux Etats-Unis duchef de l'Etat gabonais, àl’invitation de BarackObama, alors président, àl’occasion du Sommet surla sécurité nucléaire (NSS)consacré à la prévention dela menace du terrorismenucléaire, témoignait del’importance que notrepays attache aux questionsliées à la sécurité nucléairepour protéger la santé de lapopulation mondiale, entreautres.Conscient de la nécessitéde montrer l'exemple, lenuméro un gabonais a dé-cidé de la création, en octo-bre 2010, de l'Agencegabonaise de sûreté et desécurité nucléaires(AGSSN). Cette structurevient remplacer le Centrenational de prévention etde protection contre lesrayonnements ionisants(CNPPRI) dont l’indépen-dance était régulièrementremise en cause par plu-sieurs organisations non-gouvernementales agissantdans le domaine de l'envi-

ronnement.Dans un rapport publiésuite à l’étude de deux sitesd’exploitation minière dansla province du Haut-Ogooué, au sud-est duGabon, l’Ong Brainforestavait mis en doute l’indé-pendance du Centre natio-nal de prévention et deprotection contre lesrayonnements ionisantsdans les conclusions de sasurveillance radiologiquesur un de ces lieux. Il s’agitde Mounana, où la Compa-gnie des mines d’uraniumde Franceville (Comuf), fi-liale du groupe nucléairefrançais Areva, a exploitédes gisements d’uraniumpendant près de quatre dé-cennies. La mine a été fer-mée en juin 1999.Brainforest accusait laComuf de financer leCNPPRI depuis des années,d'où sa partialité dénoncée,en 2007, tandis que plu-sieurs autres organisationsnon-gouvernementalesavaient épinglé la compa-gnie précitée et sa maison-mère Areva quant à unemauvaise gestion du risqueradioactif au Gabon.

Pour une meilleure régulation des sources radioactives
Gros plan/Agence gabonaise de sûreté et de sécurité nucléaires (AGSSN)

Guy-Romuald MABICKA
Libreville/Gabon

L'AGSSN doit contribuer à mettre en oeuvre la politique du chef de l'Etat, Ali Bongo Ondimba (ici avec le président des Etats-Unis, Barack Obama, en 2016) en matière de lutte
contre la radioactivité. Photo de droite : L'activité minière n'est pas sans danger pour les populations. L'AGSSN doit veiller à l'application des conventions internationales y relatives.

Ph
o
to

 :
 D

C
P

Ph
o
to

 :
 M

a
b

ic
ka

La ville de Mounana où les populations se plaignent des effets radioactifs dus à
l'exploitation de l'uranium.
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ÉNERGIES RENOUVELA-
BLES• Tout ceci avaitcontraint le groupe nu-cléaire français à annoncerla création d'un Observa-toire de la santé. Cet organeest effectif depuis plusieursannées. La tâche del'AGSSN est donc d’œuvrerpour une meilleure régula-tion des sources radioac-tives au Gabon.Une mission d'autant plusfondamentale que la vo-lonté de notre pays estd’assumer sa responsabi-lité en matière de sécurisa-tion des matièresnucléaires et de participerà l’élaboration d’un sys-tème de contrôle interna-tional plus fiable. Ce n'est donc pas surpre-nant si, lors du NSS, AliBongo Ondimba, qui avaitpris part à des discussionssur la prévention du risqueterroriste lié à une utilisa-tion réduite de l’uraniumhautement enrichi, avaitappelé la communauté in-ternationale à renforcer lacoopération entre Etatsdans le domaine du rensei-gnement et de la protectiondes sites nucléaires. Touten rappelant la nécessitéde permettre un accès sûr àl’énergie nucléaire pour lespays africains.Dès lors que les seulesénergies renouvelables nesuffiront pas à satisfaire lesbesoins du continent, cer-tains pays envisageront dese tourner vers le nu-cléaire. Ce qui ne manquerapas d’exposer l'Afrique auxrisques et menaces liées auterrorisme dans le do-maine du nucléaire.Au demeurant, le Gabon està ce jour, avec le soutien del’Agence internationale del’énergie atomique, un desrares pays africains à avoirpris des engagements poursécuriser ses matières nu-cléaires, notamment avecla création de l’Agence ga-

bonaise de sûreté et de sé-curité nucléaires, la partici-pation à des formations deniveau international et leprojet de ratifier dans lesmeilleurs délais les conven-tions et protocoles del’AIEA.
BASSIN DU CONGO• D'au-cuns se poseront probable-ment la question de savoirpourquoi le Gabon se doted'un tel organe, alors qu'iln'est pas cité parmi les payspollueurs. Au ministère encharge des questions envi-ronnementales, l'on ex-plique : « le changementclimatique a un impact surtoute la planète. Le Gabonétant membre du Bassin duCongo, l'une des zones lesplus importantes aumonde, en matière de régu-lation du climat avec laforêt de l'Amazonie, se de-vait de s'impliquer dans

toutes les initiatives mon-diales visant à lutter contreces changements observésaujourd'hui.»Ainsi, l'Agence gabonaisede sûreté et de sécurité nu-cléaires est-elle une auto-rité administrativeindépendante de réglemen-tation et de contrôle en ma-tière de radioprotection, desûreté et de sécurité radio-logique et nucléaire, char-gée de l’application destraités signés par notrepays avec l’Agence interna-tionale de l’énergie ato-mique (AIEA) dont leGabon est membre depuis1964. L’AGSSN comprend, pourson fonctionnement, unConseil de régulation, unComité de gestion, une Di-rection générale et uneAgence comptable.


